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Demande de renseignements no. 1 à Hydro-Québec Distribution

Par

Stratégies Énergétiques (S.É.)

Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique(AQLPA)
1.
CONTEXTE

Nous n'avons pas de question pour cette section de la pièce HQD-1, Document 1 d'Hydro-Québec Distribution, dont les éléments sont détaillés davantage dans les autres sections.

2.
ANALYSE DE RENTABILITÉ DU TARIF BT

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT SÉ-AQLPA-2-1

Référence:  HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3531-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 6, lignes 9-20, description du tarif BT.

Questions :

a)
Veuillez confirmer que, dans les faits, seul le premier des 3 tarifs décrits aux lignes 9-20 de la page 6 est payé par les clients pour l'ensemble de leur consommation annuelle sous le tarif BT.

b)
Veuillez indiquer depuis quelle date les clients BT payent uniquement le premier de ces trois tarifs pour l'ensemble de leur consommation annuelle sous le tarif BT (sous réserve de son augmentation tarifaire).

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT SÉ-AQLPA-2-2

Référence:  HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3531-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 7, lignes 3-5, " le coût d'approvisionnement du tarif BT est de 7,87 ¢/kWh (7,3 ¢/kWh plus les pertes) jusqu'au 30 novembre 2004".

Questions :

a)
L'entente HQD-HQP déposée par HQD au dossier R-3492-2002, phase 2, sous la cote HQD-3, doc. 2.1 est-elle toujours en vigueur ?

b)
Comment se fait-il que cette entente n'ait pas été remplacée suite à la décision D-2004-47 de la Régie qui, en page 146, estime qu'un prix de 6,0 ¢/kWh (plus les pertes, si nous comprenons bien) serait raisonnable au lieu du prix de 7,3 ¢/kWh plus les pertes que contient cette entente.

c)
Veuillez indiquer le montant total annuel que HQD prévoit payer à HQP en 2003 et 2004 correspondant à la différence entre le prix d'approvisionnement de 6,0 ¢/kWh (plus les pertes) énoncé à la décision D-2004-47 et le prix de 7,3 ¢/kWh plus les pertes énoncé à l'entente HQP-HQD.  Veuillez spécifier la répartition de ce montant entre les catégories tarifaires pour 2003 et 2004.

d)
Veuillez déposer tout amendement ou remplacement éventuel de l'entente HQD-HQP citée plus haut.

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT SÉ-AQLPA-2-3

Référence:  HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3531-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 7, ligne 8, "Ces besoins seront vraisemblablement jumelés dans les appels d'offres du Distributeur prévus en 2004".
Questions :

a)
Nous nous interrogeons sur l'emploi du terme "vraisemblablement". Les autres options d'approvisionnement (que les appels d'offres de court terme généraux de HQD) ne sont-elles pas écartées ?  Si non, précisez quelles sont les autres options et pourquoi elles ne sont pas écartées.

b)
HQD avait antérieurement affirmé qu'HQP était son seul fournisseur possible étant donné l'impossibilité de planifier d'avance la charge BT; le volume de la charge du BT ne pouvait être connu qu'a posteriori, après relève des compteurs.  Veuillez expliquer ce qu'il advient de cet argument et comment un tel obstacle est maintenant considéré comme levé. 

c)
Vu la problématique soulevée à la sous-question qui précède, y a-t-il un volume minimal d'approvisionnement qui soit requis dans un contrat d'approvisionnement à court terme pour les besoins extra-patrimoniaux de HQD pour que celui-ci puisse servir également à la charge BT ?

d)
Y a-t-il des clauses particulières qui devraient être prévues (options de dépassement, etc.) dans un tel contrat d'approvisionnement à court terme pour que celui-ci puisse servir également à la charge BT ?  

e)
Veuillez rappeler les dates de lancement, les dates de soumission, les volumes et les dates de livraison prévus pour votre appel d'offres de court terme de mai 2004 et pour chacun des autres appels d'offres de court terme prévus en 2004 et 2005.

f)
L'appel d'offres de court terme de HQD lancé en mai 2004 prévoit-il les volumes et les clauses que vous avez indiqué en réponse aux sous-questions ( c ) et ( d ) ci-dessus?  Si oui, spécifiez la référence exacte dans le document d'appel d'offres.

g)
HQD envisage-t-elle que ses autres appels d'offres de court terme (prévus pour aider l'approvisionnement des hivers 2004-2005 et 2005-2006) incluront les volumes et les clauses que vous avez indiqué en réponse aux sous-questions ( c ) et ( d ) ci-dessus?

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT SÉ-AQLPA-2-4

Référence:  HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3531-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 7, ligne 21, "profil actuel".

Questions :

a)
Veuillez déposer la courbe de puissance classée (ainsi que les données correspondantes) du "profil actuel" de la charge BT réelle de l'année 2003 (et celle prévue de 2004 et 2005).

b)
Veuillez déposer la courbe de puissance classée (ainsi que les données correspondantes) pour les années 2003, 2004 et 2005 du profil qu'aurait la charge BT si les équipements de télécommande d'interruption prévus au Règlement tarifaire étaient en place chez tous les clients BT.  Nous sommes conscients que la réponse à cette question requiert certaines hypothèses; nous vous prions de faire ces hypothèses et de les exprimer avec votre réponse.

c)
Veuillez déposer la courbe de puissance classée (ainsi que les données correspondantes) pour les années 2003, 2004 et 2005 du profil qu'aurait la charge BT si des équipements d'interruption similaires à ceux du tarif DT étaient en place chez tous les clients BT.  Nous sommes conscients que la réponse à cette question requiert certaines hypothèses; nous vous prions de faire ces hypothèses et de les exprimer avec votre réponse.

d)
Veuillez confirmer que "le profil actuel" dont il est fait état à la page 7, ligne 21 est un profil basé sur le fait que les clients BT ne s'interrompent pas de la manière prévue au Règlement tarifaire.

e)
Veuillez confirmer que le profil mentionné à la page 8 (lignes 1-5) pour expliquer la non inclusion de coûts de transport ni de puissance du réseau de distribution est au contraire basé sur l'hypothèse que les clients BT s'interrompraient de la manière prévue au Règlement tarifaire.

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT SÉ-AQLPA-2-5

Référence:  HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3531-2004, Pièce HQD-1, Document 1, de la page 8 (ligne 12) à la page 9 (ligne 10) : hypothèse de l'installation des instruments de mesure appropriés et d'un mécanisme de permutation de source d'énergie afin de rendre les conditions d'application du tarif BT conformes au Règlement n°663.

Question

a)
Veuillez ventiler les coûts de services à la clientèle de l'ordre de 0,4 ¢/kWh, ainsi que le coût total de 7,5 M$ pour 1,9 TWh.  S'agit-il de la même donnée ?  Y a-t-il des coûts qui sont amortis et si oui sur quelle durée ?

b)
Veuillez énumérer les autres coûts de service à la clientèle qui ont déjà été alloués à la charge BT (avant ce 0,4 ¢/kWh) et rappeler la méthode d'allocation de ces coûts déjà décidée.

c)
Quel est le type de mécanisme auquel vous faites référence aux lignes 1-5 de la page 9.  S'agit-il des mécanismes qui permettant la pleine application des articles 258 à 260 du Règlement tarifaire ? Des articles 261-262 (télécommandes) ?

d)
Le mécanisme auquel vous faites référence aux lignes 1-5 de la page 9 serait-il de même nature que celui prévu au tarif DT ?  Sinon, comparez les deux mécanismes.

e)
Mêmes sous-questions que ( c ) et ( d ) quant aux sondes horaires.

f)
À l'époque où Hydro-Québec envisageait d'installer des mécanismes de télécommande, disposait-elle un estimé du coût de leur installation ?  Si oui, veuillez déposer le plus récent estimé de ces coûts en spécifiant le coût total et sa période d'amortissement, la charge annuelle en résultant, le nombre d'installations visées et l'impact tarifaire par client par kWh.

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT SÉ-AQLPA-2-6

Référence: HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3531-2004, Pièce HQD-1, Document 1, Page 9, lignes 7 à 10 et note infrapaginale 11 : hypothèse de l'installation des instruments de mesure appropriés et d'un mécanisme de permutation de source d'énergie afin de rendre les conditions d'application du tarif BT conformes au Règlement n°663.

Questions :

a)
Veuillez confirmer que votre hypothèse des lignes 7 à 10 de la page 9 est basée sur le fait que le tarif BT n'augmenterait pas pour tenir compte des charges supplémentaires dont vous faites état aux lignes 1 à 7 de cette page.

b)
Pourquoi ne pas avoir au contraire pris l'hypothèse que le tarif BT pourrait être augmenté pour se voir allouer ces charges supplémentaires.

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT SÉ-AQLPA-2-7

Référence:  HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3531-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 9, lignes 11-17.

Question :

Veuillez confirmer que la réduction de 0.25 c/kWh dont vous faites état ne pourrait pas s'appliquer aux coûts d'approvisionnement de HQD pour la charge BT car les coûts que la Régie a fixé pour cet approvisionnement présupposent déjà l'interruptibilité du tarif.  Sinon expliquez.

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT SÉ-AQLPA-2-8

Référence:  HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3531-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 9, lignes 18 et 19, et page 10, lignes 1 et 2.

Question :

a)
Nous ne comprenons pas à quel montant de tarif vous faites référence pour affirmer qu'il ne serait pas concurrentiel pour le client, vu qu'en page 9 (lignes 7-10 et note infrapaginale 11), vous présupposez que le tarif BT reste inchangé.  Veuillez préciser.

b)
Veuillez expliciter le calcul permettant d’établir la valeur de 4,9¢/kWh équivalent.
DEMANDE DE RENSEIGNEMENT SÉ-AQLPA-2-9

Référence :

HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3531-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 10, section 2.6, "pénurie énergétique".

Préambule :

La présente demande porte sur la notion de pénurie énergétique, du point de vue du Distributeur.  La notion de pénurie énergétique pour le Producteur n'est abordée que dans la question subséquente.

Questions :

a)
Vu la situation prévue pour les hivers 2004-2005 et 2005-2006 et les lancements prévus d'appels d'offres de court terme, Hydro-Québec Distribution se considère-t-elle en pénurie énergétique pour ces hivers ?

b)
Que serait une pénurie énergétique du point de vue des approvisionnements du Distributeur ?

c)
La clause de pénurie énergétique prévue à l'article 270 présente-t-elle une valeur (économique ou autre) pour Hydro-Québec Distribution ?  Si oui, veuillez spécifier quelle est cette valeur.

d)
Hydro-Québec Distribution affirme-t-elle qu'il lui est absolument impossible d'utiliser la clause de l'article 270 ?  Si non, dans quel cas cette clause pourrait être utilisée ?

e)
Vu qu'un appel d'offres de court terme est déjà requis par HQD pour l'hiver 2004-2005, pourquoi Hydro-Québec Distribution ne donne-t-elle pas dès à présent (ou avant le 1er septembre 2004) à l'ensemble de ses clients BT l'avis d'interruption de la charge BT pour la saison 2004-2005 comme le lui permet l'article 270 ?  Cela ne vous éviterait-il pas de payer des compensations aux clients BT pour obtenir leur retrait ?

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT SÉ-AQLPA-2-10

Référence :

HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3531-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 10, section 2.6, "pénurie énergétique".

Préambule

La présente demande porte sur la notion de pénurie énergétique, du point de vue du Producteur.  Nous invitons le Distributeur à fournir la réponse aux sous-questions (b) et suivantes (selon ces propres connaissances et en consultant au besoin le Producteur) de la même manière que le Distributeur l'a fait pour pouvoir écrire la section 2.6 qui relate la position du Producteur, tel que discuté à la sous-question (a).

Questions :

a)
Le texte de la section 2.6 constitue-t-il des affirmations d'Hydro-Québec Production ?  Comment Hydro-Québec Distribution peut-elle faire ces affirmations ?

b)
Vu les affirmations d'Hydro-Québec Production au dossier R-3526-2004 quant à l'insuffisance de ses réserves énergétiques, et quant aux années qui lui seront nécessaires pour reconstituer une marge de manœuvre acceptable, veuillez demander à Hydro-Québec Production si elle se considèr en pénurie énergétique et nous fournir sa réponse.

c)
Que serait une pénurie énergétique du point de vue du Producteur ?

d)
Veuillez confirmer que l'interruptibilité saisonnière du tarif BT fait partie des outils de réserve du Producteur.

e)
La clause de pénurie énergétique prévue à l'article 270 présente-t-elle une valeur (économique ou autre) pour Hydro-Québec Production ?  Si oui, veuillez spécifier quelle est cette valeur.

f)
Hydro-Québec Distribution affirme-t-elle qu'il est absolument impossible d'utiliser la clause de l'article 270 à des fins du Producteur ?  Si non, dans quel cas cette clause pourrait être utilisée à des fins du Producteur ? 

g)
Vu les affirmations d'Hydro-Québec Production au dossier R-3526-2004 quant à l'insuffisance de ses réserves énergétiques, et quant aux années qui lui seront nécessaires pour reconstituer une marge de manœuvre acceptable,  pourquoi celle-ci ne requiert-elle pas de donner dès à présent (ou avant le 1er septembre 2004) à l'ensemble de ses clients BT l'avis d'interruption de la charge BT pour la saison 2004-2005 comme le permet l'article 270 ?

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT SÉ-AQLPA-2-11

Référence:  HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3531-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 10, section 2.6.

Questions :

a)
Vu vos réponses aux questions qui précèdent, pourquoi vous êtes vous opposés, au dossier R-3492-2002 Phase 2, à la proposition de SÉ-AQLPA d'abroger l'article 270 ?

b)
Accepteriez-vous que, dans le présent dossier, la Régie abroge l'article 270 (qui est inutilisé) ainsi que tous les autres articles inutilisés relatifs à l'interruptibilité (qu'elle soit saisonnière ou qu'elle soit thermique, horaire, de pointe, etc.) de manière à ce que le tarif BT redevienne patrimonial et soit fixé selon la même méthode que tous les tarifs patrimoniaux, ce qui en supprimerait ainsi tout déficit ?

3.
ABROGATION ET MESURES TRANSITOIRES

Plusieurs demande de renseignement relatifs à cette section se retrouvent déjà sous es autres sections.

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT SÉ-AQLPA-3-1

Référence:  HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3531-2004, Pièce HQD-1, Document 1, section 3.

Questions:

a)
Veuillez présenter sous forme de tableau votre prévision (pour chacune des dates charnières énoncées à votre proposition jusqu'en 2006) quant au nombre de clients BT et quant au volume de consommation électrique actuellement au BT qui ira rejoindre d'autres tarifs d'HQD, et quant au nombre de clients BT et au volume de consommation électrique actuellement au BT qui iront vers d'autres combustibles (en ventilant lesquels si vous pouvez).

b)
Si possible, veuillez ventiler le tableau en réponse (a) entre les catégories de clients de votre tableau 2.

4.
NOUVELLE OPTION TARIFAIRE

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT SÉ-AQLPA-4-1

Référence:  HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3531-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 15, tableau 2.

Question

Veuillez décrire de façon qualitative, selon les informations à votre disposition, le type de clients et le type de bâtiments compris dans chacune des catégories de clients BT du tableau 2.

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT SÉ-AQLPA-4-2

Référence:  HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3531-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 16, tableau 3.

Question

a)
Faut-il comprendre que la répartition du tableau 3 est basée sur le nombre de systèmes sans égard à la consommation annuelle d’énergie?

b)
Veuillez compléter le tableau 3 en indiquant le nombre des clients correspondant à chacune des catégories de combustible de relève.

c)
Veuillez compléter le tableau 3 en indiquant pour chacune des catégories de combustible de relève les volumes : 1e) de la consommation électrique et 2e) de la consommation de combustible de relève des clients.

d)
Pouvez-vous ventiler la répartition du combustible de relève du tableau 3 (et des réponses aux sous-questions a et b ci-dessus) selon les 5 catégories de clients du tableau 2 ou à tout le moins fournir une appréciation qualitative.

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT SÉ-AQLPA-4-3

Référence:

HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3531-2004, Pièce HQD-1, Document 1, pages 17-18, section "concepts explorés".

Préambule :

La clientèle BT dispose actuellement d'un privilège tarifaire.  Elle est donc prête à poser certains gestes, si le coût de ceux-ci est inférieur au coût de la perte du privilège tarifaire.

Questions :

a)
Avez-vous à quelque moment examiné lors de vos consultations la possibilité de maintenir un tarif préférentiel aux clients BT à condition que ceux-ci s'équipent de systèmes de géothermie.

b)
Hydro-Québec Distribution considère-t-elle qu'une telle option pourrait lui être avantageuse, vu la réduction de consommation électrique en résultant ?

c)
Hydro-Québec Distribution est-elle en mesure de déduire une réceptivité des clients à cette option, vu les informations dont elle dispose ?

d)
Veuillez rappeler quels sont les programmes d'Hydro-Québec Distribution qui s'appliquent (ou pourraient s'appliquer) à la géothermie et spécifiez dans quelle mesure ces programmes sont susceptibles de viser les mêmes clientèles que celles bénéficiant du tarif BT.

e)
S'il existe de nouvelles initiatives ou de nouveaux programmes (actuels ou en cours de préparation) du Distributeur s'appliquant ou susceptibles de s'appliquer à la géothermie depuis le dernier PGEE, veuillez les déposer (ou, s'ils ne sont pas encore complètement finalisés, veuillez les décrire) en précisant leurs dates prévues de lancement.  Veuillez préciser dans quelle mesure ces programmes sont susceptibles de viser les mêmes clientèles que celles bénéficiant du tarif BT.

f)
Le site web de la Coalition canadienne de l'énergie géothermique (Canadian Geoexchange Coalition) annonce qu'Hydro-Québec va annoncer des nouveaux programmes de géothermie pour les clients résidentiels et commerciaux lorsqu'ils seront disponibles.  Veuillez préciser dans quelle mesure ces programmes sont susceptibles de viser les mêmes clientèles que celles bénéficiant du tarif BT.

g)
Veuillez quantifier le potentiel d'effacement annuel de la clientèle BT actuelle si 100% de celle-ci installait un système de géothermie pour couvrant ses besoins de chauffage et de climatisation ?

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT SÉ-AQLPA-4-4

Référence:  HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3531-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 19, ligne 1, "industriels".

Question

Veuillez préciser de quels types d'industries il s'agirait.

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT SÉ-AQLPA-4-5

Référence:  HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3531-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 20, notes infrapaginales 33 et 34.

Question

Il semble y avoir une confusion entre les notes 33 et 34.  La note 33 ne semble pas correspondre au texte qui y fait référence.  Veuillez déposer un texte rectifié le cas échéant.

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT SÉ-AQLPA-4-6

Référence:  HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3531-2004, Pièce HQD-1, Document 1, pages 20-22, section 4.2.

Question

La disponibilité pour le client d'une information continue sur sa consommation (de type Visilec par exemple) représente-elle un atout pour la mise en place de l'option d'électricité interruptible envisagée par le Distributeur?  Veuillez élaborer.

5.
INCITATIFS FINANCIERS

Note: Plusieurs questions mettant en cause l'opportunité d'un tel incitatif et les options alternatives sont déjà posées sous les sections qui précèdent.

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT SÉ-AQLPA-5-1

Référence:  HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3531-2004, Pièce HQD-1, Document 1, section 5.

Question

Envisagez-vous de vous allier à des fournisseurs de combustible pour faciliter le transfert des clients?  Veuillez élaborer.
DEMANDE DE RENSEIGNEMENT SÉ-AQLPA-5-2

Référence:  HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3531-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 26, tableau 5.

Question

Le tableau 5 ne devrait-il pas refléter le fait que 2004 est bissextile?  Veuillez déposer le correctif approprié.
DEMANDE DE RENSEIGNEMENT SÉ-AQLPA-5-3

Référence :

HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3531-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 36, lignes 10-14, ainsi que pages 37-38, section 5.6.3.

Préambule :

L'article 270 donne le droit au Distributeur, sur préavis avant le 1er septembre 2004, d'interrompre tous ses clients BT pour l'hiver 2004-2005 au motif de pénurie énergétique, sans indemnité.  Le Distributeur semble annoncer son intention de renoncer à ce droit, par écrit, auprès de tous ses clients BT, sans autorisation préalable de la Régie.

Questions :

a)
Devons-nous comprendre que, dès le mois de mai 2004, sans autorisation préalable de la Régie, Hydro-Québec Distribution envisage de donner un avis à ses clients BT qui constituera en une renonciation par le Distributeur à son droit de les interrompre sans indemnité selon l'article 270 pour l'hiver 2004-2005 ?

b)
À quel date cet avis a-t-il été ou sera-t-il donné?

c)
Veuillez le déposer s'il est déjà donné.

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT SÉ-AQLPA-5-4

Référence:  HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3531-2004, Pièce HQD-1, Document 1, pages 37-39, sections 5.6.3 et 5.6.4.

Question :

Veuillez indiquer quelle partie ou quels types de services indiqués aux sections 5.6.3 et 5.6.4 seraient effectués avant d'obtenir une autorisation de la Régie, et pour quelle partie ou quels types de services vous estimez devoir attendre cette autorisation.  Dans chaque cas, veuillez spécifier la part des coûts.

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT SÉ-AQLPA-5-5

Référence:  HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3531-2004, Pièce HQD-1, Document 1, sections 5.6.3, 5.6.4.

Question :

Pourquoi ne pas avoir demandé une décision interlocutoire à la Régie avant d'émettre l'avis aux clients et avant d'offrir les services décrits aux sections 5.6.3 et 5.6.4 ?

6.
TARIF BT AU 1er AVRIL 2005

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT SÉ-AQLPA-6-1

Référence:  HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3531-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 41, lignes 14 et 15.

Question

Le Distributeur peut-il indiquer, par un tableau, durant combien d’années la hausse de 8% s’appliquera avant que le tarif BT modifié dépasse les tarifs appropriés?
7.
TRAITEMENT ET DISPOSITION DU COMPTE REPORTÉ

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT SÉ-AQLPA-7-1

Référence:  HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3531-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 45, lignes 1 à 11.
Question

Veuillez fournir la répartition en % du solde du compte de frais reporté selon les catégories tarifaires.
____________________
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